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ETAIENT PRESENTS 

Nom - Prénom Entité 

POISSON Henri, Maire Mairie d’Issel 

POUZADOUX Jean-François, Maire Mairie de Labécède-Lauragais 

CHARRIER Hubert, Maire Mairie de Peyrens 

OURLIAC Serge, Maire Mairie de Saint-Papoul 

CAMPAGNARO Béatrix, 1ère adjointe Mairie de Saint-Papoul 

VIDAL Monique, Maire Mairie de Verdun-en-Lauragais 

GUIRAUD Jean-Pierre, 1er adjoint Mairie de Verdun-en-Lauragais 

FONTES Jean-Marc, adjoint au maire Mairie de Villespy 

SICARD Yann SYADEN 

COURTOIS Meggy EDF Renouvelables 

HANTZ Antoine EDF Renouvelables 

OUARMIM-GIRARD Samira EDF Renouvelables 

AZADEH Nassime EDF Renouvelables 

CHAUSSE Pascal FRANCOM (animation) 

BESSONART-ARZEL Esther FRANCOM (compte-rendu) 

L’ensemble des membres listés à l’article R.211-7 du code de l’énergie, ont régulièrement été conviés par 

courrier en date du 8 août 2024 et par courriel le 12 août 2024.  

Cf. feuille d’émargement en annexe. 

OBJECTIFS DU COMITÉ DE PROJET 

Dans le cadre du projet de parc éolien de Saint-Papoul (11) et conformément au décret n° 2023-1245 du 22 

décembre 2023, un comité de projet s’est réuni le 03 septembre 2024, de 18h à 20h. Il s’insère dans la 

démarche de concertation mise en place par EDF Renouvelables préalablement au dépôt des demandes 

d‘autorisation auprès de l’administration. Ce comité de projet constitue un organe de concertation préalable 

composé de la communauté de communes et des communes situées dans un rayon de 6km autour du 

périmètre du projet. Le comité de projet du parc éolien de Saint-Papoul s’est réuni afin de d’échanger sur le 

projet, sa faisabilité et ses conditions d’intégration dans le territoire. 

CONTEXTE ET PRÉSENTATION DU PROJET 

Une présentation détaillée a été projetée aux personnes présentes, elle est disponible en annexe. Le 

paragraphe ci-dessous reprend les grandes lignes de la présentation. 

La zone d’étude du projet de parc éolien de Saint-Papoul prend place sur la commune de Saint-Papoul et 

s’étend sur une superficie de 226 ha. 

Le projet éolien de Saint-Papoul est le fruit de plusieurs évolutions suite aux différents échanges et 

concertation depuis 2014. Dans les années 2014, un premier projet intitulé « Montagne Noire Lauragais » 

composé de 12 éoliennes sur 3 communes (Issel, Labécède-Lauragais et Saint-Papoul), puis un projet de 4 

éoliennes – dénommé « Garibaldi » - a été étudié sur la commune de Saint-Papoul. La prise en compte de 

l’avis de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale) sur ce projet a conduit EDF Renouvelables 



 

  

à réaliser de nouvelles études techniques et environnementales et une nouvelle concertation locale 

aboutissant au projet de 6 éoliennes sur la commune de Saint-Papoul présenté au Comité de projet du 3 

septembre 2024. 

L’ensemble des études environnementales et techniques ont ainsi été complétées et mises à jour entre 2021 

et 2024 permettant d’affiner la conception du projet. Ces études ont permis de concevoir un projet inséré au 

mieux dans son environnement. 

Le site retenu est classé en zone propice à l’éolien par la DREAL Occitanie et identifié comme zone 

d’accélération des énergies renouvelables par la collectivité. Il bénéficie d’un gisement de vent favorable et 

est en partie anthropisé par la présence de lignes électriques à haute tension, d’une carrière et par 

l’exploitation forestière. 

Ce projet de parc éolien s’appuie sur les lignes de force du paysage conformément aux recommandations de 

la MRAe et des services de l’État. Près de 80 points de vue ont été étudiés afin de prendre en compte les 

incidences paysagères depuis les hameaux et villages situés à proximité du parc (l’habitation la plus proche 

est située à plus de 700 m, elle est située sur la commune de Saint-Papoul et le bourg le plus proche est celui 

de Verdun-en-Lauragais, situé à 1,2 km du projet). De même, de nombreux points de vue depuis des sites 

protégés (biens UNESCO, monuments historiques, sites inscrits ou classes, villages remarquables, sites 

touristiques, …) ont fait l’objet de photomontages, notamment depuis le Canal du Midi où des vues ouvertes 

sont possibles ponctuellement lors d’ouvertures dans la dense ripisylve qui borde le canal (depuis les 

communes de Lasbordes et de Saint-Martin-Lalande notamment) représentant 2% du parcours entre 

Avignonet-Lauragais et Caux-et-Sauzens.  

Les sites retenus pour l’implantation des éoliennes évitent les habitats d’intérêts, les zones humides, les 

milieux ouverts favorables à l’avifaune et les zones qui concentrent une forte activité des chiroptères. Une 

réduction des emprises sur les boisements feuillus a également été recherchée, le projet concernant 

essentiellement un secteur forestier exploité et composé de conifères. 

Des rencontres avec les mairies limitrophes ont eu lieu fin 2023 et début 2024, suivi par plusieurs temps de 

rencontres avec la population (porte à porte auprès des habitants de Saint-Papoul et Verdun-en-Lauragais 

en janvier 2024, journée d’échange en mairie de Saint-Papoul le 2 mars 2024, ouverture d’un site internet, 

informations dans le bulletin municipal…).  

Le dépôt de la demande d’autorisation environnementale est envisagé au cours du mois d’octobre 2024. La 

mise en service prévisionnelle est envisagée en fin d’année 2028. 

 

REMARQUES ET QUESTIONS FORMULÉES PAR LES PARTICIPANTS 

Les participants ont pu exprimer leurs questions et remarques tout au long de la séance. Les principaux 

échanges ont porté principalement sur les thèmes suivants : 

1. La prise en compte du paysage et de l’environnement dans le projet 

2. Le raccordement et aspects techniques 

3. Le comité de projet, l’instruction et les retombées locales 

Ces questions, remarques et les réponses apportées sont détaillés ci-dessous. 



 

  

1. La prise en compte du paysage et de l’environnement dans le projet 

Questions/Remarques exprimées Réponses apportées  

Question (Maire d’Issel) : 
Dans quel environnement est implanté le 
projet ? 

EDF Renouvelables : 
Le projet est implanté en zone N du PLU, dans une forêt de 
plantations de pins maritimes majoritairement, et quelques pins noirs 
et douglas. 

Question (1er Adjoint de Verdun-en-
Lauragais): 
Quel est le différentiel de hauteur entre le 
boisement et l’éolienne ? 

EDF Renouvelables : 
Les éoliennes sont beaucoup plus hautes que les arbres pour pouvoir 
capter le vent. Concrètement, les arbres dans le secteur mesurent 
entre 15m et 20m de haut, les éoliennes sont à 92 m pour le rotor et 
150 m en bout de pale. Il faut noter toutefois qu’elles seront 
implantées en s’appuyant sur le relief et en contre-bas par rapport à la 
crête. 

Question (Maire de Labécède-Lauragais) : 
Quels sont les organismes qui ont fait les 
études de biodiversité ? 

EDF Renouvelables : 
Ce sont des prestataires externes spécialisés mandatés par EDF 
Renouvelables. Ces prestataires sont mentionnés dans la 
présentation.  

Question (Maire d’Issel) : 
Le maire d’Issel indique que les pins devront 
être arrachés au niveau des fondations des 
éoliennes et demande si ce sera également 
le cas le long des réseaux pour relier les 
éoliennes au poste source ? 

EDF Renouvelables : 
Un périmètre autour des éoliennes sera effectivement défriché. Le 
réseau électrique sera enterré sur toute la longueur du trajet vers le 
poste électrique, durant cette phase de travaux des arbres pourront 
être coupés, ils pourront être replantés après. 

Remarque : 
Le premier adjoint de Verdun-en-Lauragais 
s’interroge sur la cohérence entre un 
défrichement et la délibération prise par la 
commune de Saint-Papoul pour la défense 
de la flore. 

Le Maire de Saint-Papoul : 
Le site correspond à une exploitation forestière qui est déjà 
régulièrement coupée et que cette forêt est dédiée à « être 
consommée ». 
EDF Renouvelables : 
La richesse en termes de biodiversité au sein de ce boisement est 
considérée comme faible du fait de son exploitation. 

Remarque : 
Le maire d’Issel a souhaité qu’EDF précise ce 
qui définit la « richesse » d’un site. 
 
Le premier adjoint de Verdun-en-Lauragais 
estime que ce site pourrait accueillir de 
nouvelles espèces « dont la richesse 
agronomique serait certainement plus 
intéressante » au lieu d’implanter des 
éoliennes. 
 

EDF Renouvelables : 
La richesse est observée à l’occasion d’inventaires réalisés par des 
bureaux d’études spécialisés qui mettent en avant la présence 
d’espèces rares ou en danger en plus ou moins grand nombre. 

Remarque : 
Après la présentation des incidences 
paysagères par EDF Renouvelables, 
notamment les incidences visuelles 
considérées comme nulles ou très faibles 
depuis les bourgs, le premier adjoint de 
Verdun-en-Lauragais a tenu a clarifié que « 
le bourg, ce n’est pas la commune, […] c’est 
restrictif, ça ne correspond pas à la réalité. » 
Il souligne qu’ « il ne faut pas parler "depuis 
la D803", il faut parler "des habitations 
situées sur la D803". » 
 

EDF Renouvelables : 
Par souci de concision, l’objectif était de présenter une synthèse au 
Comité de projet basée sur : 
   - les incidences depuis les bourgs situés dans le périmètre des 6km 
du projet de parc éolien de Saint-Papoul d’une part, 
    - et les incidences les plus fortes depuis certains points de vue (ici, 
depuis la D803). 



 

  

Remarque : 
La maire de Verdun-en-Lauragais insiste sur 
le fait qu’il y a « des habitations, un 
lotissement et d’autres hameaux. » Le 
premier adjoint précise : « la D803 c’est une 
chose, les habitations qui bordent la D803 
c’est autre chose. Et on aimerait que soit 
précisé dans le tableau qu’il y a des 
habitations qui sont concernées. Et que 
[l’incidence visuelle] est forte depuis les 
habitations situées en bordure de la D803. » 
Le premier adjoint de Verdun-en-Lauragais 
considère que « la synthèse, s’agissant des 
habitations de Verdun-en-Lauragais, n’est 
pas sincère. »  
 

EDF Renouvelables : 
L’incidence la plus forte notée sur Verdun-en-Lauragais est en effet 
sur la D803, à proximité du GR7, située à près de 400 m des 
éoliennes. Au niveau des habitations de la Fleur de Lys, situé à plus 
de 900 m des éoliennes, l’incidence est considérée comme modérée 
et n’a donc pas été présentée sur le diaporama. EDF Renouvelables 
rappelle que près de 80 points de vue ont été sélectionnés pour faire 
des photomontages et qu’il n’était pas possible de tous les montrer 
en comité. D’ailleurs, le photomontage réalisé depuis la D803 au 
niveau du lotissement de la Fleur de Lys a déjà été présenté à 
l’ensemble des participants lors de la journée d’information du 
samedi 2 mars 2024. Enfin, toutes les incidences seront listées et 
tous les photomontages seront présentés dans le dossier d’enquête 
publique. 
 
Le Maire de Saint-Papoul : 
Lors de la réunion qui s’était déroulée à Saint-Papoul, « EDF avait 
listé un certain nombre de photomontages qui étaient demandés en 
plus, et qui aujourd’hui ont été réalisés. » 
 
Le SYADEN : 
Le SYADEN donne son avis sur la forme « c’est une présentation avec 
ses qualités et ses défauts » et considère qu’il n’y a « pas de volonté 
de tromper, c'est juste une synthèse PowerPoint ». 

Remarque : 
En réaction à un photomontage qui montre 
que la forêt masque les éoliennes, le maire 
de Labécède-Lauragais explique que « la 
forêt est en train de dépérir du fait du 
changement climatique » et donc, « dans la 
décennie qui vient, on verra la totalité du 
disque de l’éolienne ».  

EDF Renouvelables : 
Il y a des impacts sur les forêts de par le changement climatique. Si 
ce sont des forêts qui dépendent de l’ONF, il peut y avoir des 
programmes de reboisement et de replantation. 
 
Le Maire de Labécède-Lauragais : 
« Ce sont des forêts privées et les gens ne feront rien du tout » pour 
la conserver, d’après lui.  

Remarque : 
Le maire d’Issel indique qu’il y a un projet de 
gîtes ruraux à La Toune « qui aura une vue 
plongeante sur les éoliennes ».  
 

EDF Renouvelables : 
L’incidence depuis le lieu-dit L’Escargot où serait situé ce projet est 
qualifiée de « modérée » dans l’étude paysagère. 

Remarque : 
Le maire de Labécède-Lauragais indique que 
« la tendance actuelle, c’est de sortir de son 
environnement artificialisé et urbanisé. Ce 
type de projet ne fait qu'artificialiser un 
paysage qui jusqu'à présent l'était moins, 
beaucoup moins. Donc vous retirez une 
partie de nos aménités, une partie du bien-
vivre qui peut attirer les gens. Qui a envie 
d'aller se promener sous des éoliennes ? » Le 
maire d’Issel rajoute qu’on « ne vit pas chez 
soi, on reste rarement devant la télévision et 
on ressent l'impact paysager, même si on ne 
le voit pas de chez soi. » 
 

 
 
 
EDF Renouvelables : 
L’implantation d’un parc éolien modifie le paysage, « on n’est pas là 
pour vous dire le contraire ». Mais cela peut aussi créer de l’activité 
avec des mesures d’accompagnement adaptées au territoire, comme 
cela se fait sur d’autres projets. EDF Renouvelables propose de mettre 
les maires concernés par ce projet en relation avec des élus de 
territoires qui accueillent un parc éolien depuis plusieurs années afin 
d’échanger sur les changements que cela a apporté au territoire. 

 

 

 



 

  

2. Le raccordement et aspects techniques 

Questions/Remarques exprimées Réponses apportées  
Question (Adjoint au Maire de Villespy) : 
Quelles sont les dimensions des cubes de 
béton qui serviront de fondation aux 
éoliennes ? 

EDF Renouvelables : 
Les fondations ont un diamètre de 20 mètres et une épaisseur 
d’environ 3 à 4 mètres. 

Remarque : 
Le schéma d’une éolienne présenté en 
séance ne semble pas être à l’échelle 
notamment les fondations dont les 
dimensions précises ne sont pas indiquées, 
le premier adjoint au maire de Verdun-en-
Lauragais considérant que « ça augure mal 
de la confiance qu'on peut avoir sur les 
dessins et sur la documentation » 

EDF Renouvelables : 
Les fondations ne sont en effet pas représentées sur le schéma. 
Mais les composantes de l’éolienne (le mât et les pâles) sont à 
l’échelle. Ce type de schéma pourra être modifié pour être rendu 
plus lisible. 

Question (Maire d’Issel) : 
Le poste d’Issel est-il saturé ? 
Le maire d’Issel précise que des projets 
photovoltaïques doivent se rattacher à 
Bagatelle parce qu’il est « dit que c’est 
saturé sur Issel, ce qui est dommage, parce 
que ça serait beaucoup plus pratique ». 

Le maire de Saint-Papoul  
« Le poste d’Issel, à aujourd’hui, n‘est pas susceptible de recevoir des 
énergies renouvelables. Il y a eu un agrandissement du poste de 
Bagatelle qui a été fait, qui va rapidement arriver à saturation au vu 
du nombre de projets. RTE envisage d’adapter le poste d’Issel et d’y 
mettre un poste de transformation qui permettra de recevoir des 
énergies renouvelables. » 
 
EDF Renouvelables : 
Cela « s’inscrit dans un cadre régional. RTE réfléchit avec la Région 
au Schéma régional des énergies renouvelables […] pour indiquer les 
nouveaux postes sources à créer et les postes source à agrandir pour 
pouvoir intégrer les énergies renouvelables. Issel fait partie des 
postes identifiés. » 
 
Le maire d’Issel : 
« C’est une bonne nouvelle ». 
 
EDF Renouvelables : 
Concernant le projet éolien de Saint-Papoul, le point de 
raccordement n’est pas encore fixé définitivement. 

 

3. Les retombées locales, le comité de projet et l’instruction 

Questions/Remarques exprimées Réponses apportées  
 

Questions/Remarques exprimées Réponses apportées  
 

Question (Maire de Villespy) : 
Sur quel critère sont sélectionnées les communes 
invitées à participer au comité de projet ? 

EDF Renouvelables : 
Les communes invitées sont celles situées dans un rayon 
de 6 kilomètres autour du périmètre de l’installation tel 
que défini dans le décret n° 2023-1245 du 22 décembre 
2023 relatif au comité de projet. Ce qui correspond 
également au périmètre réglementaire de l’enquête 
publique qui sera organisée dans la phase d’instruction 
du projet. 

Question (Maire de Peyrens) : 
La MRAe a-t-elle rendu un avis favorable sur ce nouveau 
projet ? 

EDF Renouvelables : 
La MRAe formule un avis uniquement durant la phase 
d’instruction du projet, après dépôt du dossier auprès 
des services de l’Etat. Le projet de Saint-Papoul 



 

  

présenté au Comité de projet le 3/09/2024 n’a pas 
encore été déposé. 

Question (Maire de Labécède-Lauragais) : 
Les mesures d’accompagnement pour les activités 
économiques locales sont-elles prévues, au-delà des 
retombées financières pour les collectivités ? 

EDF Renouvelables : 
Les mesures d’accompagnement sont en cours de 
définition avec les élus et les acteurs locaux pour savoir 
dans quels types de projets EDF Renouvelables pourrait 
s’inscrire. Il s’agit d’intégrer le projet dans les activités 
économiques du territoire. De nombreuses mesures ont 
déjà été prises sur d’autres projets de ce type : 
installation de panneaux d’information sur la 
biodiversité, aménagement de chemins de 
randonnées…. Cela reste à définir avec les élus et les 
acteurs qui le souhaitent. 

Remarque : 
Le maire d’Issel a souhaité rectifier que sa commune ne 
s’est pas retirée du projet 2015, comme présenté par 
EDF. Le conseil municipal avait émis un « avis 
complètement défavorable au projet. ». Il regrette 
aujourd’hui d’avoir les impacts sans les retombées : « 
quand on voit les chiffres que vous avez évoqués là, si on 
doit avoir des éoliennes dans le paysage, on préfère les 
avoir du bon côté de la frontière. »  

EDF Renouvelables : 
EDF Renouvelables prend note de cette rectification.  
 

Remarque : 
Le maire de Labécède-Lauragais remet à EDF 
Renouvelables une lettre (envoyée par courrier 
précédemment) ainsi que les délibérations défavorables 
au projet de 4 communes (Labécède-Lauragais, Issel, 
Verdun-en-Lauragais et Peyrens) précisant qu’elles 
acceptaient de participer à la réunion mais que « leurs 
conseils municipaux ont déjà adopté une position claire, 
tous opposés à ce projet. » 

EDF Renouvelables : 
EDF Renouvelables confirme avoir reçu ces documents 
et remercie les communes présentes pour leur 
participation à ce comité de projet. 
 
Le maire de Saint-Papoul : 
Le maire de Saint-Papoul précise qu’il « restera toujours 
ouvert au dialogue » et revient sur les deux raisons 
principales pour lesquelles il soutient le projet porté par 
EDF Renouvelables : 

- Dans un contexte d’augmentation de la 
consommation énergétique dans les années à 
venir, l’énergie renouvelable (éolien, 
photovoltaïque, nucléaire…) est indispensable 
pour sortir des énergies fossiles ; 

- Ce projet permettra de réaliser d’autres projets, 
par exemple un groupe scolaire 

 

 

CONCLUSION ET ENSEIGNEMENTS TIRES DES OBSERVATIONS PAR LE 

PORTEUR DE PROJET 

Le comité de projet qui a eu lieu le 3 septembre 2024 a permis aux participants de prendre connaissance de 

l’état d’avancement du projet, de poser des questions et exprimer des observations sur la faisabilité du projet 

et son intégration dans son environnement. 

Au regard des observations formulées en séance et retranscrites ci-dessus, EDF Renouvelables comprend que 

l’intégration paysagère du projet et les changements paysagers liés à l'implantation d'un parc éolien sur 

Saint-Papoul sont difficiles à appréhender par les simulations proposées, constitue un sujet d’importance 

pour le territoire sur lequel une attention particulière doit continuer d’être portée. 



 

  

Au regard de ces différents éléments, EDF Renouvelables envisage de déposer les demandes d’autorisations 

sur le projet tel que présenté à l’occasion du comité de projet et s’engage pour la suite à : 

- poursuivre le travail de définition des mesures d'accompagnement avec les acteurs locaux qui le 

souhaitent afin d'accompagner le changement de paysage  

- se tenir disponible pour aller à la rencontre des acteurs qui le souhaitent afin d'expliciter les 

simulations disponibles dans l'étude d'impact 

- poursuivre la démarche d'information, d'écoute et de dialogue avec les acteurs locaux et les 

habitants pendant les prochaines phases du projet, et notamment l'instruction par les services de 

l'État.  

Le site internet est accessible sur le lien suivant : Projet éolien de Saint-Papoul - EDF Renouvelables (edf-

renouvelables.com) 

L’équipe en charge du projet, est par ailleurs disponible pour répondre aux éventuelles questions, via une 

adresse mail spécifique :  projeteolien.saintpapoul@edf-re.fr 

Annexes : 

- Annexe n°1 : Liste des membres conviés selon le décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 

- Annexe n°2 : Feuille d’émargement 

- Annexe n°3 : Présentation  

 

  

https://edf-renouvelables.com/projet/projet-eolien-de-saint-papoul/
https://edf-renouvelables.com/projet/projet-eolien-de-saint-papoul/
mailto:projeteolien.saintpapoul@edf-re.fr


 

  

ANNEXE N°1 : Liste des membres conviés selon le décret 

n°2023-1245 du 22 décembre 2023 

 
▪ Saint-Papoul 

▪ Communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois 

▪ Verdun-en-Lauragais 

▪ Labécède-Lauragais 

▪ Issel 

▪ Castelnaudary 

▪ Saint-Martin-Lalande 

▪ Lasbordes 

▪ Villespy 

▪ Tréville 

▪ Peyrens 

▪ Cenne-Monestiés 

▪ Villemagne 

▪ Saissac 

▪ Les Cammazes 

▪ Les Brunels 

▪ Vaudreuille 

▪ SYADEN 

  



 

  

  

ANNEXE N°2 : Feuille d’émargement 

 



 

  

 

 

 



ANNEXE N°3 : Présentation
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